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PREMIERE PARTIE :

Présentation générale de la position des professionnels français

Le constat dressé par la Commission européenne : un constat partiel et sans
nuance

« Où en sommes-nous ? ». Cette question la Commission se la posait déjà en 2001 lorsqu’elle
avait rédigé son Livre Vert en vue de la réforme de la PCP de 19921.

Nous ne pouvons que regretter que la Commission n’ait pas eu le réflexe de se la poser de
nouveau et dresse alors un réel bilan de l’application de la PCP de 2002 stock par stock, pêcherie par
pêcherie, de l’état des ressources et des flottes les exploitant.

Au lieu de ce bilan précis, la Commission européenne renvoie les causes de l’échec de la PCP à
5 grands problèmes dont le premier réside en l’enracinement profond de la surcapacité des flottes,
sans plus de précision.

Dès lors, les professionnels français dans leur ensemble dénient toute légitimité à l’analyse que
fait la Commission européenne de l’actuelle PCP2 et préfèrent mettre en avant les aspects positifs de
la PCP 2002 sans négliger pour autant certains aspects négatifs.

Les aspects positifs de la PCP 2002

Tout d’abord, les points positifs et les avancées de l’actuelle PCP doivent être soulignés afin de
contre balancer le constat négatif de la Commission européenne. Ces points sont les suivants :

- La pérennisation de certains principes issus des PCP de 1983 et repris en 1992
Nous considérons que le maintien de la stabilité relative ainsi que celui du régime applicable aux 6-12
milles était un point positif de la PCP de 2002.

- La création des Comités Consultatifs Régionaux (CCR)
En  effet,  les  CCR,  qui  bien  que  perfectibles  (cf.  infra),  mais  qui  ont  permis  de  formaliser  la
consultation des parties prenantes à un niveau géographique plus pertinent pour certains sujets.

- L’introduction des plans de gestion à long terme
La Commission déplore la fixation d’objectifs flous et les mécanismes décisionnels conduisant à avoir
une vision à court terme et semble oublier qu’elle a elle-même mis en uvre des plans de gestion à
long terme. Pourtant, il convient d’encourager l’instauration de ce type de plans, dont certains à
l’initiative des CCR (cf. CCR Petits Pélagiques) qui ont aussi permis aux pêcheurs de mieux
appréhender l’avenir.

- L’amélioration de l’état de certains stocks (cf. infra « la situation des stocks »)

1 Livre Vert COM(2001) 135 final du 20 mars 2001, point 3. Où en sommes-nous et que se passera-t-il si nous ne faisons
rien ?
2 Cette remarque est d’autant plus valable pour les régions ultrapériphériques françaises qui critiquent ce constat fondé sur
des problématiques de stocks communautaires.
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- L’implication des professionnels dans les instances scientifiques
En effet, l’ouverture des avis du CIEM aux professionnels, dans le cadre des réunions benchmark,
mais aussi en tant qu’observateurs dans le processus de rédaction des avis scientifiques, a permis
d’amorcer la prise en compte des données professionnelles.
De même, les professionnels ont accueilli très favorablement la possibilité octroyée aux CCR
d’interroger le CSTEP. Ils espèrent que cette possibilité sera encouragée et pleinement utilisée.

- Le maintien des fonds structurels
Quand bien même la dotation attribuée à l’Etat français ait diminuée ces dix dernières années, il est
important de souligner que de très nombreux projets ont pu être menés, notamment en termes
d’infrastructures et de modernisation des navires ainsi qu’en termes de réalisation de travaux sur la
recherche et par exemple sur la sélectivité des engins de pêche.

Illustration : le programme ASCG 2002-2004

Confrontés à l'effet potentiel des captures accessoires de poisson sous taille par les
chaluts à langoustine du golfe de Gascogne, les professionnels ont mené un programme
d'amélioration de la sélectivité des chaluts de fond opérant dans cette zone. Après des
essais en bassin et à bord de navires scientifiques et professionnels qui ont permis de
mettre au point différents dispositifs sélectifs, les essais ont été multipliés sur tout le
littoral Atlantique à bord de navires de pêche, en conditions réelles de travail avec des
observateurs à bord selon un protocole défini. A cette occasion, trois dispositifs à merlu
et un dispositif à langoustine ont été testés.

Il a ainsi pu être constaté :
- une grande variabilité des résultats dans le temps comme dans l’espace mais les
dispositifs à merlu permettent un échappement moyen de 25% que l'on peut considérer
comme significatif ;
- le panneau de mailles carrées est apparu comme étant le dispositif permettant le
meilleur compromis entre échappement de merlus hors taille et pertes commerciales ;
- ce dispositif est généralisable à l’ensemble de la flottille sans poser de problème
majeur.

L’élévation  des  résultats  en  termes  de  sélectivité  à  l’ensemble  de  la  flottille  des
langoustiniers du golfe de Gascogne a par ailleurs permis de démontrer que ce dispositif
permettrait un échappement de plus de 14 millions de juvéniles de merlus par an.

En ce qui concerne la langoustine, le principe d’une grille « souple » a également
fait  la  preuve  de  son  efficacité  en  termes  de  sélectivité  et  s’est  révélée  assez  facile  à
manipuler et à intégrer dans le chalut. De fait, les professionnels ont décidé de
continuer les essais de grille.

Ce programme s’est révélé particulièrement intéressant du fait qu'il s’est appuyé
sur un nombre important d’essais en mer et a associé étroitement professionnels et
scientifiques, ce qui a permis d'accélérer l'adoption de dispositifs sélectifs efficaces par
l'ensemble de la flottille. C'est ainsi que le panneau de mailles carrées a été rendu
obligatoire dès 2005 pour l'obtention de la licence de pêche à la langoustine dans le
golfe de Gascogne délivrée par le CNPMEM, puis inscrit dans la réglementation
européenne en 2006.
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La question de l’intégration de l’environnement dans la Politique commune de la pêche

La Commission européenne déplore que les problématiques environnementales n’aient pas
été suffisamment prises en compte. Or de nombreux règlements (pas toujours adaptés d’ailleurs cf
règlement (CE) n°852/2004 concernant les captures accidentelles de cétacés et l’utilisation de
pingers), ainsi que plusieurs programmes d’études associant les professionnels de la pêche ont pu
être développés depuis 2002. A travers la constitution du réseau des sites Natura 2000, par exemple,
fort est de constater que la PCP intègre les problématiques environnementales. Plusieurs sites
Natura 2000 font l’objet de restrictions particulières pour la pêche dans le cadre de la PCP
(règlement Tac et quotas, règlement mesures techniques – exemple du site El cachucho dans le
règlement Tac et quotas 2009).

Par ailleurs, les professionnels français ont pris toute la mesure de la nécessaire protection de
l’environnement marin. C’est pourquoi ils se sont investis dans plusieurs programmes concernant les
captures accidentelles de mammifères marins qui ont pu être financés par les instruments financiers
de la PCP successivement l’IFOP et le FEP.

Quelques éléments sur la question des Aires Marines Protégées(AMP) et de la pêche
Une question récurrente concernant la protection de l’environnement marin est les bénéfices

que pourraient apporter les aires marines protégées. Si la définition du terme « aires marines
protégées » fait débat tant au niveau national que communautaire, les professionnels français
tiennent à rappeler que les AMP ne sont pas forcément synonymes d’interdiction de pêche. La
définition française d’une AMP semble équilibrée et devrait être à notre sens partagée entre la DG
ENV et la DG MARE. Cette définition est la suivante :

« De façon générique, une aire marine protégée est un espace délimité en
mer au sein duquel un objectif de protection de la nature à long terme a été
défini, objectif pour lequel un certain nombre de mesures de gestion sont mises
en uvre : suivi scientifique, programme d’actions, chartes de bonne conduite,
protection du domaine public maritime, réglementations, surveillance,
information du public… Dans une conception large qui est celle retenue ici,
l’objectif de protection n’est pas exclusif d’autres objectifs, notamment de
développement économique maîtrisé (utilisation et exploitation durables). »
(Stratégie nationale pour la création d’aires marines protégées dans les eaux
métropolitaines : éléments de doctrine, 29 juin 2007).

L’implication des professionnels de la pêche dans la définition, la gestion et l’évaluation des
AMP nous semble essentielle. Dans le cadre du grenelle de la mer organisé en France au cours de
l’année 2009, une proposition commune avec plusieurs ONG avait alors été établie et une
méthodologie pour la création et la mise en uvre d’AMP a été proposée. Cette proposition jointe
en annexe devrait être mise en uvre également au niveau européen. Elle devrait contribuer à une
meilleure utilisation de l’outil AMP pour la protection de l’environnement marin.

Les grands absents du Livre Vert

Unanimement est regretté que pas une seule fois, dans ce nouveau Livre Vert, la question
sociale n’ait été abordée, sauf à travers la proposition d’accompagner les sorties de flottes. Il est
surprenant de penser que la réduction de capacité des flottes résoudra les inégalités sociales intra
communautaires. Si prompte à vouloir instaurer un marché des droits à produire via les QIT (cf.
infra), la Commission n’a jamais encouragé la promotion d’une Europe sociale.

Compte tenu de l’absence totale d’harmonisation entre Etats membres de leurs politiques
sociales, conduisant dès lors à des situations de concurrence déloyale, notamment lors de la mise en
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marché, les professionnels français demandent et proposent la réintroduction d’un volet social dans
la PCP (cf. infra point 6.).

L’absence totale d’harmonisation fiscale conduit à des situations de fait de concurrence
déloyales entre Etats.

Dans la mesure où l’on parle aisément d’intégration des politiques sectorielles ou de politique
maritime intégrée, il conviendrait de remédier à ces différences.

Critique du constat d’échec de la PCP

La situation des stocks

Il semble important de relativiser certaines analyses faites dans le Livre Vert car. En effet,
l’évaluation de la PCP requiert une mise en perspective par rapport aux objectifs initiaux.

En  effet,  l’article  2  du  règlement  (CE)  2371/2002  du  20  décembre  2002  précise  que  la
Communauté appliquera l’approche de précaution en « adoptant des mesures destinées à protéger
et à conserver les ressources aquatiques vivantes »3. Ainsi, pour de nombreux stocks des seuils
d’alerte ont été définis, afin que s’ils étaient atteints, des mesures de gestion soient prises pour
limiter les risques d’effondrement.

L’introduction du Rendement Maximum Durable (RMD) comme objectif à atteindre en 2015
n’est intervenu qu’en 2002 lors du Sommet Mondial pour le Développement Durable à
Johannesburg, soit l’instauration d’un objectif politique et non pas scientifique.

Il y a donc eu un changement de portage ou du moins une orientation nouvelle impulsée non
prévue  initialement.  En  conséquence,  affirmer  que  la  PCP  aurait  failli  à  protéger  les  stocks  au
prétexte que moins de 20 % de ceux présents dans les eaux communautaires seraient exploités au
niveau du RMD n’est pas recevable, puisque ce n’était pas l’objectif fixé par le règlement
n°2371/2002.

Dans sa communication pour préparer les « Assises de la pêche », l’IFREMER a tenté de classer
une trentaine de stocks démersaux de l’Atlantique Nord Est, importants pour la pêche française, en
fonction de leurs états en 2001 et 2008. Ce travail met en évidence les évolutions et permet de juger,
de l’impact des mesures de gestion instaurées en 2002. Sur la base des diagnostics établis par le
CIEM, ces stocks sont répartis en 3 catégories en fonction de leur niveau de biomasse par rapport aux
limites de précaution : stocks effondrés (biomasse<Blim), stocks fragiles (Blim<biomasse<BPA

4), stocks
hors de danger (biomasse >BPA).

Lorsque l’évaluation analytique quantitative n’est pas suffisamment fiable, le classement est
effectué en fonction des éléments disponibles les plus pertinents (par exemple, situation de la

3 Article 2 du règlement (CE) 2371/2002 du 20 décembre 2002 du Conseil relatif à la conservation et à l'exploitation durable
des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche :
« 1. La politique commune de la pêche garantit une exploitation des ressources aquatiques vivantes qui crée les conditions
de durabilité nécessaires tant sur le plan économique, environnemental qu'en matière sociale.
À cet effet, la Communauté applique l'approche de précaution en adoptant des mesures destinées à protéger et à
conserver les ressources aquatiques vivantes, à permettre leur exploitation durable et à minimiser les répercussions des
activités  de  pêche  sur  les  écosystèmes  marins.  Elle  a  pour  objectif  la  mise  en  uvre  progressive  d'une  approche  de  la
gestion de la pêche fondée sur les écosystèmes. Elle s'efforce de contribuer à l'efficacité des activités de pêche dans un
secteur de la pêche et de l'aquaculture économiquement viable et compétitif, en garantissant un niveau de vie équitable à
ceux qui sont tributaires des activités de pêche et en tenant compte des intérêts des consommateurs. »
4 BPA : biomasse de précaution
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biomasse au moment du dernier avis rendu sur la base de données quantitatives – Cabillaud de Mer
Celtique 2007 au lieu de 2008).

Le tableau qui est repris ci-dessous, augmenté d’indications sur la situation de 4 stocks
pélagiques d’intérêt majeur pour les navires nord européens, conduit à dresser un bilan contrasté,
mais beaucoup moins sombre que ce qu’on veut absolument faire croire, de la mise en uvre de la
PCP.

Le nombre de stocks « effondrés » a progressé entre 2001 et 2008, passant de 3 à 6. Mais, il
est intéressant de noter que tous les stocks dans cette situation sont couverts par des mesures de
gestion de l’effort, certains directement depuis de nombreuses années (cabillaud Ouest Ecosse et
Mer du Nord), d’autres plus récemment mais de façon plus radicale (anchois), enfin les derniers
(églefin Ouest Ecosse, merlan Mer du Nord) en bénéficiant indirectement des mesures établies pour
le cabillaud auraient dû profiter des mesures d’encadrement de l’effort qui limitent l’action des
navires dans leur zone. Il conviendrait donc d’en tirer les leçons pour l’avenir.

Le  nombre de stocks  «  fragiles  »  passe de 14 en 2001 à  6  en 2009.  Un seul  a  vu son état  se
dégrader entre 2001 et 2008 (merlan Mer du Nord), tandis que ceux des stocks de sole, de merlu, de
maquereau et de chinchard se sont améliorés.

17 stocks se trouvent maintenant « hors de danger » alors qu’ils n’étaient que 12 en 2001 à se
situer au dessus du niveau de biomasse de précaution.

Bilan 2001 – 2008 – Atlantique nord-est :
2001 2008

« effondrés » Morue MdN-ME, OE
Sole MO

Morue MdN-ME, OE
Eglefin OE
Anchois GG
Merlan MdN-ME
Sole MO

« fragiles » Sole MdN, ME, GG
Plie MO, MC
Merlu OE-MC-GG
Merlan MdN- ME
Plie ME
Morue MC
Baudroie b.MC-GG
Langoustine GG
Chinchard (stock occidental)
Maquereau
Hareng MdN-Manche Est

Plie MO
Plie MC
Plie ME
Morue MC
Merlan MC
Hareng MdN-Manche Est

« hors de danger » Lieu noir MdN-OE
Eglefin MdN
Plie MdN
Eglefin OE
Sole MC
Anchois GG
Merlan MC
Baudroie n.MC-GG
Cardine MC-GG
Eglefin MC
Langoustine MC
Merlan bleu

Lieu noir MdN-OE
Eglefin MdN
Sole MdN
Plie MdN
Sole ME, MC, GG
Merlu OE-MC-GG
Eglefin MC
Langoustine MC, GG
Baudroie b.MC-GG
Baudroie n.MC-GG
Cardine MC-GG
Chinchard (stock occidental)
Maquereau
Merlan bleu

Source A. BISEAU – IFREMER – 2009 / EPF 2009 en ce qui concerne hareng, maquereau, chinchard et merlan bleu
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La tendance globale semble donc tendre vers l’amélioration de la situation des stocks. Il faut
cependant reconnaître que pour plusieurs d’entre eux les objectifs définis par le règlement
n°2371/2002 n’ont pas été atteints.

La (sur)capacité des flottilles

La Commission pointe la mauvaise gestion des capacités de la flotte européenne comme
principale cause de l’échec de la PCP.

Dans un premier temps, il convient de constater que la Commission ne fournit pas de
définition claire de cette notion. De même, aucune définition de la capacité n’est à ce jour
communément admise et que des travaux sont en cours, à divers niveaux, pour y remédier.

Ainsi actuellement mesurer la capacité d’une flotte se traduit par l’utilisation des critères
combinés de jauge et de puissance. Ces critères ne sont pas forcément représentatifs d’une capacité
de pêche, notamment en fonction du type de métier pratiqué. Pour le critère de jauge, les pêcheurs
français considèrent qu’il n’est pas forcément le plus approprié5. De même, l’utilisation de ce critère
a des effets pervers en termes de sécurité et de qualité de vie à bord des navires, de consommation
de carburant, voire avoir des effets négatifs quant à la qualité des produits. Concernant la puissance,
elle n’est pas non plus adaptée pour les fileyeurs.

Néanmoins, eu égard à la situation actuelle, quand bien même ces critères soient utilisés, il
paraît réducteur d’apprécier la situation de (sur)capacité pour l’ensemble de la flotte européenne,
sans opérer plus de distinction. Il est ainsi regrettable que la Commission n’ait pas dressé un bilan
objectif se basant sur les recommandations de la FAO6 qui indiquent que la situation capacitaire et
ses impacts doit s’apprécier pêcherie par pêcherie.

En réalisant une analyse par Etat Membre et par pêcherie, elle aurait ainsi pu déceler des
situations différentes et reconnaitre les efforts entrepris par certains Etats membres et
professionnels de ces derniers7.

Les professionnels de la pêche française demandent donc qu’un bilan précis des capacités soit
établi en regard des droits d’exploitation des ressources halieutiques de chacun, avant toute décision
menant à l’instauration de mesures de gestion.

FOCUS pêche dans les Départements d’Outre-mer

Il est intéressant de rappeler, que la Commission, dans sa communication du 17 octobre 2008
« Les Régions ultrapériphériques : un atout pour l’Europe » annonçait que :

«  A  l’ère  de  la  mondialisation  et  de  la  recherche  de  renforcement  de  la
compétitivité européenne, il est nécessaire de soutenir le développement de
secteurs porteurs dans lesquels les RUP possèdent des potentiels de spécialisation
et des avantages comparatifs forts. Ces derniers constituent de plus, des terrains
propices au développement d’initiatives de pointe et de projets pilotes qui sont
d’un intérêt majeur pour l’Europe. Ce nouveau paradigme, axé sur la valorisation

5 Comme cela ressort d’ailleurs du document d’introduction au débat, dans le cadre des Assises de la Pêche, préparé par le
Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche : « Si la diminution de la jauge globale est effective, elle est
contrebalancée par différentes améliorations technologiques, et la capacité de capture globale de la flotte ne diminue pas.
En définitive, l’objectif de régulation des captures n’est pas nécessairement atteint. »
6 Recommandations issues des directives techniques sur la gestion des capacités de pêche de 2008.
7 Pour une autre illustration : se rapporter à la contribution d’Entrepreneurs et Pêcheurs de France (EPF) jointe en annexe.
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des atouts des RUP en tant que levier de développement économique, doit
conduire à un renouvellement de la stratégie qui s’appuiera notamment sur des
secteurs à forte valeur ajoutée tels que l’agro-alimentaire, la biodiversité. […] Les
RUP possèdent par ailleurs des ressources halieutiques riches et relativement
préservées : les fonds marins sont de véritables laboratoires vivant de la
biodiversité et permettent une politique de développement durable de la
pêche. »

Il est donc surprenant que malgré ce discours, le constat de l’application de la PCP dressé par
la Commission ne tienne pas compte de la situation particulière de ces régions.

La généralisation du constat sur la surcapacité des flottes assimile les pêcheries du « continent
européen » à celles des régions ultra périphériques et ignore ainsi, outre leurs spécificités, les
différences de développement de certaines et la relation ressources/flottes de ces régions.

La mise en adéquation de ces deux éléments ne devra donc être faite qu’après évaluations
sérieuses des pêcheries de ces bassins.

Pour un détail de recommandations des professionnels, se référer aux contributions des
régions Réunion, Guadeloupe et Guyane jointes à cette contribution.

D’autres facteurs pouvant expliquer l’échec relatif de la PCP de 2002

La Cour des comptes européenne, dans un rapport spécial édité en 20078, a bien mis en avant
que le fait que « les données de captures ne sont ni complètes ni fiables, […] empêche la
connaissance réelle des prélèvements et par conséquent empêche la bonne application du système
des TAC et quotas ». La qualité de la collecte de données est nécessaire à une bonne expertise pour
éviter qu’elle ne soit contestée par le monde professionnel.

La cours des comptes européenne estime par ailleurs que la politique de contrôle lacunaire,
plus que les outils de gestion en tant que tels, est responsable de la situation actuelle. Elle pointe
notamment l’absence d’harmonisation des systèmes de contrôle et de sanction des différents Etats
membres et l’insuffisance du suivi par la Commission.

Si l’Union européenne avait veillé à faire appliquer ses règlements de la même manière dans
tous les Etats membres, elle ne ferait pas le constat de sa propre impuissance. Les traitements
inégalitaires dans le contrôle de l’application de la PCP par les Etats membres est, à nos yeux, une
des causes de l’échec de certaines mesures de gestion.

Pour les pêcheries domiennes, la non prise en compte des spécificités de ces régions dans
l’élaboration de la règlementation communautaire est une explication de leur non opérabilité.

C’est donc bien l’absence de mise en uvre des dispositions réglementaires qui est regrettée
plutôt que la dénonciation de leur utilité. Au lieu de s’être donné réellement les moyens d’appliquer
ces outils, la Commission a néanmoins considéré que l’outil était inopérant et en a ajouté un
nouveau. La politique de la Commission, visant à développer un nouvel outil de gestion pour pallier
l’absence de contrôle de l’application du précèdent, a conduit à l’élaboration d’un système
règlementaire complexe – voire illisible – et centraliste.

8 Rapport spécial n°7/2007 relatif aux systèmes de contrôle, d’inspection et de sanction concernant les règles de
conservation des ressources halieutiques communautaires. JOUE C 317/5 du 28 décembre 2007.
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Il est temps de changer cette politique d’empilement règlementaire et de passer d’une gestion
technocratique et centralisée à une gestion plus proche des réalités et des spécificités d’un métier
ayant la lourde tache de nourrir la population.

De par cette contribution, les professionnels français entendent présenter leur projet d’avenir
pour leur secteur.

1. Quelle PCP pour demain avec quel cadre de gouvernance ?

La Commission européenne définit la notion de gouvernance comme l’ensemble des règles,
processus et comportements qui influent sur l'exercice des pouvoirs au niveau européen, s’appuyant
notamment sur l'ouverture, la participation, la responsabilité, l'efficacité et la cohérence9.

Il est important de comprendre la gouvernance en tant que processus séquencé qui,
commençant par l’expertise, s’achève par la mise en uvre de mesures de gestion et leur suivi. Il est
aussi capital de bien distinguer les rôles de chacun (consultation/décision/application) et leur niveau
d’intervention (communautaire/étatique/régional/local). Par ailleurs, si la gouvernance est le fait de
la rencontre de différents acteurs (scientifiques, élus, parties prenantes…), les relations entre ces
derniers doivent être mieux définies.

Les professionnels, se sentant généralement écartés de la gestion, souhaitent que la
gouvernance des pêches s’améliore. Leur profonde déception vient du fait qu’ils ont l’impression de
ne pas être écoutés ou soutenus par la Commission européenne, qui d’une part ne prend pas en
compte l’existant (particularités locales et bonnes pratiques) et d’autre part, ne retient pas leurs
propositions.

Les professionnels français soutiennent la mise en place d'une véritable politique maritime
intégrée au sein de laquelle la place de la pêche doit être reconnue. Si la pêche a certes un impact sur
les écosystèmes marins, d'autres facteurs tant naturels qu'humains ont également un impact sur
l'état de santé des écosystèmes et donc sur les stocks halieutiques.

Une véritable gestion des eaux européennes doit donc prendre en compte l'ensemble de ces
facteurs, ce que recommande d'ailleurs l'approche écosystémique. L'amélioration de l'état de
certains stocks halieutiques passera par une amélioration générale de la qualité des écosystèmes et
par un meilleur encadrement de toutes les activités humaines pouvant avoir un effet négatif sur
l'environnement marin.

C'est dans cette optique que les professionnels français souhaitent pour la pêche la mise en
place d'une approche par pêcherie. Celle-ci devra prendre en compte la situation de l'écosystème
dans laquelle la pêcherie est exercée et identifier tous les facteurs de risques ne relevant pas de la
pêche. Un lien très fort entre Politique Commune de la Pêche et Politique Maritime Intégrée doit
donc être établi.

La notion d’Approche par pêcherie

Le CNPMEM, au c ur de ces politiques, développe depuis 2007 une approche nouvelle et
responsable, qui a été transmise, à plusieurs reprises, aux administrations française et européenne.
Ainsi, l’approche par pêcherie peut se définir par ses principes fondamentaux :

9 Livre blanc de la gouvernance européenne - COM(2001) 428 final


